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Al EES ETRANGERES

L'armee luxembourgeoise (2)

L'objectif de cet article est de presenter l'armee luxembourgeoise du passe, celle d'aujourd'hui et ses

engagements sur le plan international. L'auteur n'a pas l'intention d'etablir des points de comparaison
avec l'Armee 95 ni de suggerer de nouvelles missions ä l'Armee XXI.1

¦ Col EMG Thomas Wittlin2

L'armee de 1967
d nos jours

La mission de l'armee s'inscrit

dans celle de la Force
publique qui comprend l'armee,
la gendarmerie et la police:
«Pour etre en mesure de
defendre le territoire contre les
ennemis de l'exterieur et pour
maintenir l'ordre et la
tranquillite ä l'interieur du pays,
l'Etat doit disposer d'une force
materielle, sans laquelle l'exercice

de la puissance souverai-
ne, en tant que puissance de
commandement, se heurterait
ä des difficultes insurmonta-
bles.3» Pour l'armee, les
missions sont les suivantes:

- Dans le cadre de l'Organisation

du Traite de l'Atlantique
Nord (OTAN) ainsi qu'en
application des aecords signes,
participer ä la defense commune,

moyennant la mise ä disposition

d'un contingent.

- Assurer la defense militaire
du territoire.

- Assurer l'appui logistique
et la securite des forces alliees

stationnant ou transitant par le
Luxembourg, en application des

aecords Lines of Communica-
tion/Host Nation Support.

- Participer aux verifica-
tions, inspections et observations

prevues par les traites sur
les forces conventionnelles en

Europe et Ciel Ouvert.

- Participer aux travaux de

l'Union de l'Europe occidentale.

- Participer ä des Operations
d'aide humanitaire.

- Participer ä des Operations

pour le maintien de la paix.

- Assurer le renfort des forces

de l'ordre en cas de besoin.

- Preparer au sein de l'Ecole
de l'armee les volontaires ä

leurs futurs emplois.

Organisation de l'Armee

D'apres la Constitution, le
Grand-Duc commande la Force
Publique par 1'intermediaire du
ministre de la Force Publique.
Selon la loi du 22 juin 1977, le
commandement effectif de
l'armee est entre les mains
d'un «colonel, commandant de
l'armee». II a ä sa disposition
un etat-major, appele commandement

de l'armee.

L'Armee comprend 110
personnels civils, 430 volontaires4
(peuvent s'y ajouter entre 180
et 250 volontaires hors contingent;

ce sont les volontaires
qui frequentent l'Ecole de l'armee

et les cours de specialisation),

125 sous-officiers de
carriere (10 sous-officiers hors
cadre), 37 officiers de carriere
(10 officiers de carriere hors
cadre). II y a de plus une
Musique militaire de 60 sous-officiers

musiciens de carriere.

Dans un contexte international

nouveau, la loi du 2 aoüt
1997 prevoit le maintien de la
paix et l'action humanitaire dans
le cadre d'organisations
internationales, ainsi que les domaines

traditionnels de la securite
et de la defense du territoire.
La loi militaire a toujours omis
d'enumerer les missions de l'armee

luxembourgeoise. Ces
derniers temps, cette lacune s'est
revelee un serieux handicap et
le besoin d'y remedier est devenu

de plus en plus pressant.
La nouvelle loi definit les
missions.

L'Armee met ä la disposition
de l'OTAN une compagnie de

' Voir RMS, janvier-fevrier 2004.

L'auteur, incorpore ä TEMA 151.1 (un etat-major de l'Armee 95) a reside au Grand-Duche de Luxembourg entre
1997 et la fin 2002. II remercie le colonel Guy Lentz, ancien chef d'Etat-major et le lieutenant-colonel Alain
Duschene, officier du personnel et des relations publiques de l'armee luxembourgeoise, pour l'accueil et la
disponibilite qu'ils ont bien voulu lui reserver.
' Pierre Majerus: L'Etat luxembourgeois, 1983, p. 302.
Les premieres volontaires femmes entrent ä l'armee le 21 avril 1987.
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reconnaissance qui sert au sein
de VAce Mobile Force AMF
(L). Une unite, d'une composition

identique, est affectee au
Corps europeen.

Le Centre militaire de Diekirch

regroupe les unites d'aetive
et les services de 1'Armee. II a,
entre autres, pour mission d'instruire

et de preparer les volontaires.

Le volontaire regoit une
instruction de base de trois mois;
apres mutation dans une unite,
il regoit l'instruction specifique
de l'unite; apres vingt-quatre
mois de service, sur sa demande,
le volontaire est mute ä l'Ecole
de l'Armee oü il peut suivre
jusqu'ä trois semestres consecutifs

des cours, reprenant la
matiere de l'enseignement secondaire

technique.

Missions de l'Armee

- participer, en cas de conflit arme, ä la defense du territoire
du Grand-Duche;

- assurer la protection des points et espaces vitaux du territoi¬
re national;

- fournir assistance aux autres administrations publiques et ä

la population, en cas d'interet public majeur et de
catastrophes naturelles;

- offrir aux volontaires une preparation ä des emplois dans le
secteur public ou prive;

- contribuer ä la defense collective ou commune dans le cadre
des organisations internationales dont le Grand-Duche est
membre;

- participer dans le meme cadre ä des missions de maintien de
la paix, de gestion des crises, y compris des Operations de
retablissement de la paix;

- participer ä la verification et au contröle de l'execution des
traites internationaux dont le Luxembourg fait partie.

Programme d'armement

La loi sur la programmation
financiere militaire, adoptee par
la Chambre des deputes le 11

novembre 1997, autorise le

Gouvernement ä financer entre le 1a

janvier 1997 et le 31 decembre
2001 et jusqu'ä concurrence de

15,3 millions d'euros un
programme pluriannuel d'acquisition

de materiel militaire
d'importance majeure: des vehicules
militaires (9,7 mio euros), des

armes et munitions (1,7 mio
euros), des moyens de communication

(3,9 mio euros).

Les missions
internationales de l'Armee

Contribution OTAN

En 1967, lorsque le service
militaire obligatoire a ete aboli,
le 1er bataillon d'infanterie OTAN
voit le jour, compose d'une com¬

pagnie de commandement et de
service, de deux compagnies
d'infanterie montee et d'une
compagnie d'eclairage, en tout
366 cadres et volontaires. II fait
partie des 1968 de VAce Mobile

Force (LAND) de l'OTAN et
participe pour la premiere fois,
en septembre 1969, ä un exercice

au Danemark.

L'AMF (L) est une force
multinationale, conventionnelle et
mobile, qui peut etre envoyee
des les premiers symptömes
d'un conflit dans la region
menacee. Elle joue donc plutöt un
röle politique destine ä dissuader

un agresseur. Ce röle peut
se resumer par show the flag.
Etant donne que l'OTAN a des
forces de plusieurs nations en
Centre-Europe, le röle de
dissuasion incombant ä l'AMF
(L) doit se jouer sur les flancs
(Norvege, Danemark, Italie, Grece

et Turquie). Faute d'equipement

d'hiver, le bataillon OTAN

luxembourgeois ne peut pas
participer ä des Operations en
Norvege, pendant la mauvaise
saison.

De 1968 ä 1985, le bataillon
beneficie de plusieurs renforcements:

remplacement des 106
CSR par les TOW, des Dodge
4x4 par des Rover, mise sur
pied du peloton NSE (element
national de support), augmentation

en personnel. En 1982, ä

la demande du haut commandement

de l'OTAN, un peloton
prend part pour la premiere
fois ä un entrainement hiver-
nal. Le dernier exercice du « 1"
bataillon d'infanterie OTAN» a

lieu au debut 1985. Le bataillon

est remplace par le
«Contingent AMF (L) luxembourgeois».

II s'agit d'une
compagnie AMF renforcee par un
element de guidage aerien
(FAC), un element de support
logistique national (NSE), un
element medical.
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Aujourd'hui le contingent
AMF (L) Luxembourgeois fait
partie integrante de VAce Mobile

Force'(Land) de l'OTAN,
ses equipements et son
entrainement lui permettent d'etre
operationnel dans toutes les

zones d'engagement prevues.

Contribution au Corps
europeen

Au cours de la reunion du
6 mai 1994, le Gouvernement
luxembourgeois a pris la decision

de principe d'adherer au
Corps europeen. Le contingent,
qui a la meme Organisation que
le contingent AMF (L), est place

sous commandement
operationnel de la l'c division
d'infanterie mecanisee beige. Le
contingent se compose d'un
element de commandement, de
deux pelotons de reconnaissance,

d'un peloton antichar et
d'un element de soutien
logistique. II comprend 167 militaires

dont 9 officiers, 30 sous-officiers

et 128 soldats volontaires.

Le contingent est prepare ä

conduire des missions incom-
bant ä une unite de reconnaissance

en Operations offensives
et defensives ainsi que des
missions humanitaires, de maintien
et de retablissement de la paix.

L'equipement se compose de
vehicules HMMWV (Hummer)
blindes et de camions MAN.
Les principaux armements en
dotation sont le fusil Steyr, la
Mitrailleuse 50 et un Systeme
antichar. Au point de vue des

moyens de communication, le
contingent est equipe de materiel

frangais de la gamme PR4G
(poste radio 4e generation).

**£

Le secretaire general de l'OTAN en visite au Grand-Duche.

Operations de maintien de la

paix en ex-Yougoslavie

L'armee luxembourgeoise a

participe au bataillon beige de
la Force de protection des
Nations unies en Croatie, plus
precisement en Baranja, situee
en Slavonie Orientale, avec un
contingent de 41 militaires,
dont 3 officiers, 7 sous-officiers
et 31 volontaires. Pendant la
periode de mars 1992 ä aoüt 1993,
trois contingents sont partis en
missions.

IFOR (Implementation Force)

L'Armee luxembourgeoise
par- ticipe aux missions de
l'IFOR moyennant un contingent
de 22 militaires, dont 2 officiers,
2 sous-officiers et 18 volontaires.

Pendant la duree du mandat
de l'IFOR (1 an), trois contingents

sont partis en mission.

II opere sous commandement
du bataillon beige et est rattache

ä la compagnie de trans¬

port situe ä VISOKO (ä quelque

30 km au nord de Sarajevo).

Le contingent comprenant
4 vehicules du type HMMWV
(Hummer) et 6 camions du

type MAN, constitue un peloton

de transport. La mission
principale du peloton consiste ä

assurer le transport de biens au

profit du bataillon beige et de

l'ARRC.

L'Autriche et la Grece sont
deux autres nations affectees
au meme bataillon, appele
BELUGA.

Le contingent luxembourgeois

a ete deploye le 20 janvier

1996 et a execute sa
premiere mission le 25 janvier
(transport entre Split et Visoko).

SFOR (Stabilization Force)

Depuis le 20 decembre 1996,
l'armee luxembourgeoise participe

ä la mission SFOR avec
les memes effectifs et les me-
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mes moyens qu'ä la mission
IFOR. Actuellement, la duree
du mandat n'est pas limitee.

En avril 1998, la Belgique,
en commun aecord avec le

Luxembourg, a decide de

deployer et d'engager BELUBG
(Belgium Luxembourg Battle
Group) au sein de la Multi
National Division South West sous
commandement britannique. Ce
Battle Group est forme d'un
etat-major, de deux compagnies
d'infanterie mecanisee, d'un
detachement administratif, d'un
detachement logistique et d'un
detachement luxembourgeois,
qui a ete transfere ä Tomislav-
grad oü le quartier general du
Battle Group s'est installe debut

juin 1998.

Les täches militaires de
BELUBG consistent ä garantir
une presence militaire dissuasive

dans la region, prevenir une
reprise des hostilites, empecher
l'armement lourd de quitter les

zones de stockage, creer un
environnement de securite,
controler et, au besoin, imposer le

respect des aspects militaires
de l'accord de Dayton et
appuyer le Haut representant dans
la realisation des aspects civils
de l'accord precite.

Depuis octobre 1998 (SFOR
6), chaque contingent SFOR,
compose d'un element de
commandement, de deux sections
de combat et d'une equipe de

maintenance, execute des

patrouilles, des escortes, des

inspections sur les sites militaires
bosniaques se trouvant dans la
zone operationnelle; il contribue

ä la protection d'organisations

civiles (ONG) et ä la garde

d'installations militaires de
la SFOR. Le contingent dispose

de 6 vehicules HMMWV (Hummer)

blindes et de 3 camions MAN
dont une depanneuse. Outre
l'armement individuelle le contingent

est dote de mitrailleuses
lourdes afin de garantir une
protection adequate du personnel.
Jusqu'en janvier 2000, l'armee
a participe avec neuf contingents

ä la mission SFOR.

KFOR (Kosovo Force)

En 1999, le Luxembourg
retire son contingent de Bosnie-
Herzegovine et engage un
detachement au sein du BELU-
KOSBAT (Belgiern Luxembourg
Kosovo Battalion) sous
commandement de la Brigade
multinationale Nord dans la
province du Kosovo. Suite ä

l'elargissement de la zone de

responsabilite du BELUKOS,
le bataillon belgo-luxembour-
geois est renforce une premiere
fois par une compagnie de l'armee

roumaine en decembre
2001, et constitue ainsi le BE-
LUROKOS. Un deuxieme
renforcement par une compagnie
de la 95"' brigade aeromobile
ukrainienne a lieu au mois de
decembre 2002. Actuellement,
le nouveau groupe de bataille
BELU- KROKOS est compose
d'environ 700 militaires
beiges, 90 militaires roumains,
149 militaires ukrainiens et
26 militaires luxembourgeois.

L'engagement porte sur la
Cooperation civilo-militaire
(CIMIC) et un element de combat.
Le 28 aoüt 1999, ce nouveau
domaine est defriche par l'envoi

d'une premiere equipe
constituee d'un sous-officier et
d'un soldat-volontaire. Depuis
le 24 fevrier 2000, des equipes
constituees d'un officier com-
missionne, d'un sous-officier

de carriere et d'un soldat
volontaire, prennent la releve tous
les six mois. Le Luxembourg
engage un peloton de
reconnaissance, ayant plus ou moins
la meme composition que celui
engage ä la SFOR (23
hommes), qui est releve tous les

quatre mois depuis avril 2000.

Mission des observateurs
de l'Union europeenne en
ex-Yougoslavie

Dans le cadre des presiden-
ces luxembourgeoises de
l'Union europeenne en 1991 et
1997, 1'Armee participe aux
missions «European Community

Monitoring Mission», ce
qui a implique 20 officiers et
7 sous-officiers, en Bosnie-Herzegovine,

Croatie, Republique

federale de Yougoslavie,
FYROM, Hongrie, Bulgarie,
Albanie. Ces militaires

- observent la Situation
politique et militaire;

- dressent des rapports sur la
Situation politique et militaire;

- surveillent le respect des
droits de l'homme;

- concourent aux Operations
humanitaires;

- developpent cles priorites
pour la reconstruction;

- assistent l'OSCE dans les
elections en Bosnie-Herzegovine.

Operations en Afghanistan

Depuis l'ete 2003, l'Armee
luxembourgeoise participe aux
Operations internationales en
Afghanistan. Un premier
contingent de 9 soldats a ete

envoye sur place.

T.W.
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